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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
Coronavirus : la Police Municipale et les ASVP 

renforcent les contrôles 
 

    
 
Présents en permanence dans les rues de la ville, les 12 policiers municipaux et les 5 agents de 
surveillance de la voie publique (ASVP) de la mairie procèdent, en moyenne, au contrôle de 
300 véhicules/jour plus une dizaine de deux-roues et une centaine de piétons. Ces contrôles 
aléatoires, aussi bien en centre-ville que dans les quartiers, visent à sensibiliser les 
automobilistes et les piétons aux règles en vigueur et à vérifier que les personnes sont bien en 
possession de leur attestation de déplacement. À ce jour, 16 verbalisations pour "Déplacement 
hors du domicile sans document justificatif conforme » ont été effectuées avec un 
contrevenant proche de la récidive. La majorité des personnes contrôlées est très satisfaite de 
ces opérations qu'elle trouve rassurantes. D’autant que les agents se montrent compréhensifs 
quand certaines personnes présentent encore l'ancienne attestation en les invitant uniquement, 
pour l’instant, à mettre à jour leur document. 
Tous les soirs, la Police Municipale croise ses données avec les infractions relevées par la 
Police Nationale. 
À noter que les agents sont équipés de masques médicaux, de gants et de solution 
hydroalcoolique. 
Des contrôles mais pas que… 
Parallèlement, les 17 agents assurent aussi des interventions à la demande du CCAS ou des 
Restos du Cœur pour prendre contact avec des personnes qui ne répondent pas aux appels, ou 
pour rassurer des parents éloignés. 
Ce sont eux aussi qui assurent le contrôle du bon respect des gestes barrières pendant le Drive 
Saint-Roch, le samedi matin. 
Malheureusement, ils sont aussi obligés d’intervenir dans les parcs ou sur les terrains de sport 
pour disperser les groupes de jeunes qui se retrouvent pour faire un foot ou un rugby.  
Un ensemble d’actions qui perdurera tant que les mesures de confinement seront activées. 


